PAGE  
1
	Flash 76   23/11/2006
	
	



	[image: image1.png]


[image: image2.png]




	
	


	
	
	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


Loi  sur  les  armes:

Quid  pour  les  policiers?
Contactés par de nombreux policiers, SYPOL.BE soumet la problématique suivante à nos ministres de tutelle :

« L’information sur la nouvelle législation fait défaut y compris même en ce qui concerne les policiers détenteurs légalement d’armes soumises à autorisation.

Depuis quelques jours nous sommes sans arrêt contactés par de nombreux collègues qui sont dans cette situation, et qui nous ont demandé de vous informer de leurs craintes, que nous estimons fondées.

De très nombreux policiers sont donc détenteurs d’armes à feu, principalement entrant dans la catégorie des armes de défense. S’ils sont parfois membres d’un club de tir, ils ne le sont souvent pas et ils détiennent une telle arme pour des raisons de sécurité.

Les policiers qui entrent dans cette catégorie et qui ne pratiquent pas le tir dans un club privé ne pourront plus obtenir la prolongation de leur autorisation de détention, alors même qu’ils pratiquent le tir dans le cadre de leur service, de façon régulière. 

Dès lors leur sécurité sera compromise, mais également celle des citoyens.

De nombreuses bases légales obligent le policier à venir en aide aux citoyens qui sont dans une situation de danger.

Lorsqu’ils sont à leur domicile les policiers eux-mêmes, donc leur famille, peuvent craindre pour leur intégrité physique. Aucun policier de terrain n’est à l’abri de la vengeance d’un délinquant.

Il est bon de savoir que ces risques existent, et les policiers le ressentent.

Or les textes légaux interdisent à présent aux policiers de ramener leur arme de service à leur domicile, sauf rare exception. (Il est à noter que cette règle légale n’a rien à voir avec les éléments mentionnés ci-dessus.)

Dès lors, soit on considère que le policier n’est pas « un particulier » selon les termes de la loi, et nous vous demandons de prévoir en urgence une dérogation afin que les policiers détenteurs d’une arme à feu de défense puissent obtenir la prolongation gratuite de leur autorisation de détention auprès des Gouverneurs de Province en considérant que la pratique professionnelle du tir est suffisante pour obtenir ladite prolongation. »  (Si le pouvoir politique n’est pas convaincu de ce fait, il faut rester cohérent avec la nouvelle loi sur les armes et en toute logique, ordonner que le policier qui n’est pas membre d’un club de tir privé ne puisse plus porter son arme de service…)

Soit, on informe le public qu’un policier hors service ne sera plus, dans aucun cas, amené à répondre à un appel à l’aide du citoyen en danger.

Nous vous demandons, Madame,Monsieur… de bien vouloir nous répondre dans les plus brefs délais vu que la date limite de la déclaration dont question est fixée au 09 décembre 2006. »

E.LEBON             S.VERBEECK
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